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PRÉFACE

Avant-propos

Nous vous remercions d’avoir choisi ce modèle NECO et sommes convaincus qu’il saura répondre à toutes vos 
attentes.

Afin de profiter au mieux des qualités de votre NECO, nous vous invitons à lire attentivement ce 
Manuel de l’Utilisateur. Vous y trouverez toutes les informations nécessaires pour découvrir, connaître et 
entretenir votre véhicule.

Votre sécurité, celle de vos passagers éventuels mais aussi la fiabilité et les performances de votre véhicule 
dépendent directement du respect et de l’application des conseils donnés dans ce manuel. Veillez à bien le 
comprendre et n’hésitez pas à vous rapprocher d’un distributeur agréé pour toute question touchant au véhicule, 
à sa conduite ou à son entretien.

Ce manuel fait conjointement office de Carnet de Garantie et de Carnet d’Entretien. Les pages centrales 
comportent le bordereau d’enregistrement de votre NECO à retourner au distributeur, les différentes clauses et 
conditions de garantie ainsi que les coupons d’entretien à faire obligatoirement tamponner par un distributeur 
agréé à l’occasion des opérations d’entretien.

Ce manuel doit être considéré comme faisant partie du véhicule et doit donc être transmis au nouvel utilisateur 
en cas de prêt ou au nouveau propriétaire en cas de revente.
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Carnet de garantie
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CARNET DE GARANTIE

DÉFINITION ET CONDITIONS GÉNÉRALES DE GARANTIE MOOOF NV

1) Introduction
Au titre de la réglementation sur la consommation dans l’Union Européenne, vous disposez de droits légaux inclus 
dans les lois régissant la vente de marchandises aux consommateurs (utilisateurs privés). Cette garantie ne réduit
ni n’affecte en rien les droits légaux de l’acquéreur.

La garantie fournie par MOOOF NV ne s’applique qu’aux produits importés officiellement en France par MOOOF NV 
et vendus par un distributeur agréé.

2) Période de garantie
La garantie applicable sur les véhicules distribués par MOOOF NV est de 2 ans à dater du jour de la vente. Durant
cette période, en cas de défaut de construction avéré et moyennant le respect des conditions énoncées ci-dessous, 
les frais de réparations et les pièces détachées seront prises en charge par
MOOOF NV.

Les interventions effectuées au titre de la garantie ne sauraient avoir pour effet de prolonger la durée de celle-ci.
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CARNET DE GARANTIE

3) Conditions de garantie
La garantie MOOOF NV est applicable aux conditions suivantes :

- Enregistrement initial du véhicule par le Distributeur ainsi que par l’acheteur par expédition à MOOOF NV et
dans un délai de 10 jours après la vente (cachet de la Poste faisant foi) du bordereau imprimé en page centrale de
ce manuel.
- Signalement du transfert de propriété par le nouvel acheteur par expédition à MOOOF NV et dans un délai de
10 jours après la vente (cachet de la Poste faisant foi) du bordereau imprimé en page centrale de ce manuel.
- Respect de la procédure de mise en route du véhicule telle que décrite dans ce manuel (cachet du distributeur 
agréé faisant foi).
- Respect des prescriptions et recommandations contenues dans ce manuel, en particulier concernant les
précautions d’utilisation et le calendrier d’entretien.
- Validation des coupons d’entretien auprès d’un distributeur agréé à l’issu de chaque opération d’entretien
(cachet du distributeur faisant foi à chaque échéance)
- Utilisation responsable du véhicule dans des conditions conforme à sa destination.
- Utilisation exclusive de pièces et d’accessoires d’origine et/ou validés par MOOOF NV.
- En cas de panne, signalement du défaut dans les meilleurs délais à un distributeur agréé

Note
Si le manuel de l’utilisateur n’est pas fourni avec le véhicule, l’utilisateur veillera à faire la demande d’un nouvel exemplaire 
auprès d’un distributeur agréé.
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CARNET DE GARANTIE

4) Exclusions de garantie
La garantie MOOOF ne s’applique pas aux pièces et accessoires suivants :

- Toute pièce d’usure, en particulier (et sans restriction) : pneumatiques, bougie, ampoules, batterie, plaquettes et
mâchoires de frein, chaîne, liquides et lubrifiants utiles au fonctionnement…
- Toute pièce dont l’usure et/ou le défaut résulte d’un défaut d’entretien et/ou d’un usage courant : pièce rouillée,
encrassée, rayée…
- Toute pièce dont l’usure et/ou le défaut résulte d’un défaut de transport, du gel, d’une surchauffe, d’une
surcharge ou d’une chute…
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CARNET DE GARANTIE

5) Refus de garantie
La garantie MOOOF sera refusée dans les cas suivants :

- Non-expédition du bordereau d’enregistrement de garantie à MOOOF NV dans un délai de 10 jours après la
vente, cachet de la Poste faisant foi.
- Non expédition du bordereau de transfert de propriété à MOOOF NV dans un délai de 10 jours après la vente,
cachet de la Poste faisant foi.
- Non-respect des recommandations et prescriptions contenues dans ce manuel, en particulier concernant les
précautions d’utilisation et le calendrier d’entretien.
- Réparation et/ou entretien du véhicule par un revendeur non agréé.
- Réparation et/ou entretien du véhicule avec des pièces autres que celle distribuées par MOOOF NV.
- Utilisation de carburant et/ou lubrifiant non préconisés.
- Non respect des conditions d’utilisation décrites dans ce manuel.
- Utilisation non responsable du véhicule ou dans des conditions non conforme à sa destination (compétition,
usage professionnel, location…).
- Non présentation du véhicule à un distributeur agréé dans un délai raisonnable en cas de panne et
- Non-présentation des pièces détachées faisant l’objet d’une demande de prise en charge au titre de la garantie.

Note
Si le manuel de l’utilisateur/Carnet de Garantie n’est pas fourni avec le véhicule, l’utilisateur veillera à faire la demande 
d’un nouvel exemplaire auprès d’un distributeur agréé.
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CARNET DE GARANTIE

CONTRÔLE AVANT LIVRAISON

Procédure de mise en route (parapher chaque point d’une croix)

TAMPON DU 
CONCESSIONNAIRE

Date du contrôle .....................................................................

Signature du distributeur ............................................

1. Nettoyage
2. Contrôle de la plaque d’identification
3. Montage batterie
4. Contrôle du niveau d’huile
5. Contrôle des niveaux de liquides
6. Contrôle statique du système de freinage
7. Contrôle statique de l’accélérateur
8. Contrôle du serrage des roues
9. Contrôle des serrages et des fixations
10. Contrôle du système d’éclairage
11. Contrôle des serrures et accès divers
12. Graissage des pièces en mouvement
13. Contrôle des pressions des pneumatiques
14. Contrôle du démarrage moteur
15. Contrôle statique du fonctionnement moteur
16. Contrôle statique du fonctionnement du système de 
freinage
17. Contrôle dynamique du système de freinage
18. Contrôle du fonctionnement général

c
c
c
c
c
c
c
c
c
c
c
c
c

c
c
c

c
c
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Premier entretien obligatoire (500 km)

TAMPON DU
CONCESSIONNAIRE

Kilométrage : Date :

Entretien des 2000 km :

TAMPON DU
CONCESSIONNAIRE

Kilométrage : Date :

Entretien des 4000 km :

TAMPON DU
CONCESSIONNAIRE

Kilométrage : Date :

Entretien des 6000 km :

TAMPON DU
CONCESSIONNAIRE

Kilométrage : Date :

CARNET D’ENTRETIEN
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Entretien des 8000 km :

TAMPON DU
CONCESSIONNAIRE

Kilométrage : Date :

Entretien des 10000 km :

TAMPON DU
CONCESSIONNAIRE

Kilométrage : Date :

Entretien des 12000 km :

TAMPON DU
CONCESSIONNAIRE

Kilométrage : Date :

Entretien des 14000 km :

TAMPON DU
CONCESSIONNAIRE

Kilométrage : Date :

CARNET D’ENTRETIEN
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Entretien des 16000 km :

TAMPON DU
CONCESSIONNAIRE

Kilométrage : Date :

Entretien des 18000 km :

TAMPON DU
CONCESSIONNAIRE

Kilométrage : Date :

Entretien des 20000 km :

TAMPON DU
CONCESSIONNAIRE

Kilométrage : Date :

Entretien des 22000 km :

TAMPON DU
CONCESSIONNAIRE

Kilométrage : Date :

CARNET D’ENTRETIEN
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CARNET D’ENREGISTREMENT DES RAPPELS

Des rappels occasionnels ou d’autres campagnes de maintenance pourraient s’avérer nécessaires. Cette page a pour but d’attester que les 
opérations  nécessaires ont bien été effectuées. 
Le distributeur certifie que les opérations au(x) rappel(s) indiqué(s) ont été effectuées conformément  aux instructions.

Référence du rappel :

TAMPON DU
CONCESSIONNAIRE

Kilométrage : Date :

Référence du rappel :

TAMPON DU
CONCESSIONNAIRE

Kilométrage : Date :

Référence du rappel :

TAMPON DU
CONCESSIONNAIRE

Kilométrage : Date :

Référence du rappel :

TAMPON DU
CONCESSIONNAIRE

Kilométrage : Date :
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CARNET D’ENREGISTREMENT DES RAPPELS

Des rappels occasionnels ou d’autres campagnes de maintenance pourraient s’avérer nécessaires. Cette page a pour but d’attester que les 
opérations  nécessaires ont bien été effectuées. 
Le distributeur certifie que les opérations au(x) rappel(s) indiqué(s) ont été effectuées conformément  aux instructions.

Référence du rappel :

TAMPON DU
CONCESSIONNAIRE

Kilométrage : Date :

Référence du rappel :

TAMPON DU
CONCESSIONNAIRE

Kilométrage : Date :

Référence du rappel :

TAMPON DU
CONCESSIONNAIRE

Kilométrage : Date :

Référence du rappel :

TAMPON DU
CONCESSIONNAIRE

Kilométrage : Date :
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Manuel de l’utilisateur 
Carnet d’entretien
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AVERTISSEMENTS

• Lisez attentivement les informations et les instructions de ce manuel.
• Respectez les conseils avant utilisation.
• Portez toujours des équipements de protections homologués : casque, lunettes, gants, bottes et vêtements de
sécurité.
• Faites effectuer les opérations d’entretien obligatoires par un distributeur agréé.
• Ce manuel présente les caractéristiques d’un modèle standard (type E). Les caractéristiques peuvent légèrement
évoluer selon les pays et les législations locales. Consultez un distributeur agréé pour toute information
complémentaire.
• Toutes les informations, illustrations et photographies de ce manuel sont issues des documents les plus récents
disponibles au moment de la publication. Votre véhicule peut présenter des caractéristiques légèrement différentes 
du fait de la politique d’amélioration constante des produits NECO.
NECO se réserve le droit d’apporter des modifications à ses modèles à tout moment et sans préavis.
• Ce véhicule a été développé et fabriqué dans le respect des normes les plus exigeantes. Toutefois, certaines
utilisations parmi lesquelles compétition, transport de charges lourdes ou transport de passager (selon modèle) ne 
sont pas compatibles avec sa conception. Lire attentivement ce manuel et respectez les instructions de chargement.
• Ne modifiez pas ce véhicule ou n’ajoutez pas d’accessoires non agrée par NECO. Toute modification et/ou tout
ajout d’accessoire non homologué par NECO peut compromettre votre sécurité et vous faire perdre le bénéfice de
la garantie NECO.
• Ce document est non contractuel.
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LÉGENDES

• Lorsqu’il apparaît dans ce manuel, le terme « Note » attire votre attention sur un point important.

• Lorsqu’il apparaît dans ce manuel, le terme « Avertissement » signifie que le non respect des instructions peut
compromettre le fonctionnement et/ou la fiabilité de la machine.

• Lorsqu’il apparaît dans ce manuel, le terme « ATTENTION » signifie que le non respect des instructions peut
entraîner un danger potentiel pour le pilote et/ou son passager.
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DESCRIPTION

Contacteur principal :
• Position «OFF» : l’allumage est coupé, le véhicule ne
peut être démarré, la clef peut être retirée.
• Position «ON» : l’éclairage est en fonction, le véhicule
peut être démarré, la clef ne peut être retirée.
• Position «LOCK» : l’allumage est coupé, le véhicule ne
peut être démarré, la direction est bloquée.
• Pour condamner la direction, tournez le guidon à
fond vers la gauche, appuyez sur la clef et la faire 
tourner jusqu’à la position « LOCK ». La clef peut être 
retirée. 

Note: tournez le clé à gauche à partir du postion OFF 
pour ouvrir la selle
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Rodage

La fiabilité et les performances de ce véhicule seront fortement conditionnés par le soin qui lui est apporté durant 
les premières heures d’utilisation.

Respectez impérativement le calendrier suivant :
0 à 300 km		 Ne pas dépasser 25 % d’ouverture des gaz
300 à 500 km		 Ne pas dépasser 50 % d’ouverture des gaz
500 km			  Première révision obligatoire
500 à 750 km		 Ne pas dépasser 75 % d’ouverture des gaz

Avertissement
A l’issue de la période de rodage, faites obligatoirement contrôler votre véhicule par un distributeur agréé. Tout 
manquement à cette obligation entraîne automatiquement la perte de la garantie.
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Contrôles avant utilisation

Introduction
Afin de prendre la route dans les meilleures conditions de sécurité, vous devez procéder à une rapide inspection de 
votre scooter avant chaque utilisation. Contrôlez les points suivants :

COMPOSANT CONTRÔLE REMARQUE
1 Frein avant • Jeu et fonctionnement corrects de la commande

• Niveau de liquide de frein dans le réservoir (selon
modèle)

Voir détail p 25

2 Frein arrière • Jeu et fonctionnement corrects de la commande
• Niveau de liquide de frein dans le réservoir (selon
modèle)

Voir détail p 26

3 Accélérateur • Jeu et fonctionnement corrects de la commande Voir détail p 27

4 Moteur • Contrôle du niveau d’huile Voir détail p 28

5 Pneumatiques/Roues • Contrôle de la pression et les dommages éventuels Voir détail p 29

6 Boulonnerie • Contrôle des serrages Voir détail p 30

7 Éclairage/commandes • Contrôle du fonctionnement Voir détail p 31 

8 Réservoirs • Niveau de carburant et d’huile (selon modèle) Voir détail p 32

ATTENTION
L’absence de contrôle avant l’utilisation de votre véhicule augmente les risques de panne et/ou d’accidents.
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ACCÉLÉRATEUR

• Contrôlez la rotation et le bon retour de la poignée des
gaz.
Le jeu (a) à la poignée doit être de 2 à 5 mm
Si le jeu est supérieur à 5 mm, agir sur la vis de réglage
du jeu placée soit au niveau de la poignée, soit au
niveau du carburateur.

ATTENTION
Une commande d’accélérateur défaillante peut entraîner 
un accident. N’utilisez pas le véhicule et faites appel à un 
distributeur agréé afin d’identifier et de corriger la panne.
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HUILE MOTEUR

• Contrôlez le niveau d’huile et vérifier l’absence de fuite.

Le niveau doit se trouver entre les traits Min (L) et Max 
(F). 
Si le niveau approche du seuil Min, compléter le niveau 
(voir p 37).

Avertissement 
Un manque d’huile peut entraîner une casse du moteur.

L

F
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ROUES ET PNEUMATIQUES

• Contrôlez l’état des roues (chocs, fissures).
• Contrôlez l’état et la pression des pneumatiques.

Note
Pression recommandée :
Avant : 225 kPa
Arrière : 225 kPa

Profondeur minimale des sculptures :
Avant : 1,5 mm
Arrière : 2 mm

ATTENTION
Une pression incorrecte des pneumatiques peut entraîner 
un accident. 

Une usure excessive des pneumatiques peut entraîner un 
accident.
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BOULONNERIE

• Contrôlez la fixation correcte des différents
composants et accessoires, en particulier béquille,
étrier de frein et roues.

En cas de doute sur un serrage, faites appel à un 
distributeur agréé.

ATTENTION
Le serrage incorrect d’un composant ou d’un accessoire 
peut entraîner un accident. 



Contrôles avant utilisation

- 31 -

ÉCLAIRAGE ET COMMANDES

• Contrôlez le bon fonctionnement des différents dispositifs d’éclairage.

• Contrôlez le bon fonctionnement des commandes, en particulier
celles qui utilisent des câbles. En cas de grippage ou de mauvais
fonctionnement, faites remplacer le câble par un distributeur

• Réglez les rétroviseurs de façon à avoir une vision optimale de l’arrière.

ATTENTION
Un éclairage ou des commandes défaillants peuvent entraîner un 
accident. 
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RÉSERVOIR DE CARBURANT

Contrôlez le niveau du réservoir. Si besoin, compléter le 
niveau avec le type de carburant préconisé.

Lors du remplissage, ne pas dépasser le haut du goulot

Note
Carburant recommandé : Super sans plomb d’indice RON 
95 ou 98.

Avertissement 
L’utilisation d’un carburant inapproprié ou de mauvaise 
qualité peut entraîner une casse du moteur. Essuyez 
immédiatement tout débordement. Le carburant peut 
endommager les surfaces plastiques ou les surfaces 
peintes.
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INSPECTION ET ENTRETIEN

Introduction

Afin de garantir votre sécurité et conserver à votre véhicule toutes ses performances, il est indispensable de 
précéder à des opérations d’entretien régulières. 

Le tableau ci-contre donne les principales échéances d’entretien dans le cadre d’un usage normal. Dans le cas d’un 
usage en conditions sévères (utilisation sur terrains dégradés, dans des zones poussiéreuses, à pleine charge…), 
les opérations d’entretien doivent être effectuées plus fréquemment. Consultez un distributeur agréé pour plus 
d’informations sur ce point.

Note
Certaines opérations d’entretien exigent un bon niveau de connaissance mécanique et/ou un outillage adapté. Nous 
vous recommandons de faire effectuer l’entretien de votre véhicule par un distributeur agréé.

ATTENTION
• Le non-respect des périodicités d’entretien peut entraîner l’usure prématurée de certains éléments et un
accident.
• Le non-respect des périodicités d’entretien peut entraîner la perte de la garantie.
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Inspection et entretien périodique

TABLEAU D’ENTRETIEN PÉRIODIQUE

Codes du tableau d’entretien périodique :

I : Inspecter et nettoyer, régler si nécessaire
R : Remplacer
S : Resserrer
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COMPOSANT PÉRIODICITÉ DE CONTRÔLE/ENTRETIEN
QUOTIDIEN 500 km

/ 1mois
2000 km
/ 3mois

4000 km 6000 km
/ 6mois

8000 km 10000 km 12000 km
/ 12mois

14000 km 16000 km 18000 km
/18mois

HUILE MOTEUR R R R R R R R R R R

HUILE TRANSMISSION R R R

BOUGIE I Nettoyer tous les 2000 km ou plus si nécessaire/Remplacez si nécessaire

FILTRE À AIR I I I R I I R I I R

RALENTI MOTEUR I I I I I I

FILTRE À ESSENCE I I I I I R

LIQUIDE DE REFROIDISSEMENT I I I R

COURROIE DE TRANSMISSION I I I I

JEU AUX SOUPAPES I I I I I

SYSTÈME DE FREINAGE I I I I I I I I I I I

PLAQUETTES MACHOIRES DE 
FREIN

I I I I I I I I I I

LIQUIDE DE FREIN I

BATTERIE I I I I I I I I I I I

ECLAIRAGE I

PNEUMATIQUES I I I I I I I I I I I

VIS, ÉCROUS, SERRAGES S S S S

DURITS, CABLES I I I I

SUSPENSIONS I I I I
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Inspection et entretien

MOTEUR

Contrôle du niveau d’huile moteur
• Faites en sorte que le véhicule soit à température de
fonctionnement (moteur chaud).
• Placez le véhicule sur la béquille centrale ou, à défaut,
sur une surface plane et attendre quelques instants que 
le niveau d’huile se stabilise
• Dévisser la jauge avec prudence et contrôlez que le
niveau se trouve bien entre les traits Min et Max.
• Complétez si nécessaire sans dépasser le repère Max.

Avertissement 
Un manque d’huile peut entraîner une casse du moteur.

Vidange de l’huile moteur
Remplacer l’huile moteur conformément aux indications 
du tableau d’entretien périodique.
• Faites en sorte que le véhicule soit à température de
fonctionnement (moteur chaud).
• Placez le véhicule sur la béquille centrale ou, à défaut,
sur une surface plane et attendre quelques instants que 
le niveau d’huile se stabilise.

L

F
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Inspection et entretien

• Après avoir placé sous le moteur un récipient d’une
capacité suffisante, retirez la jauge puis dévissez
avec précaution le bouchon de vidange (A) et laissez
s’écoulez l’huile.
• Si nécessaire, retirez le filtre à crépine et le nettoyer,
ainsi que le bouchon de vidange avec son joint. Si
celui-ci présente des traces d’usure, le remplacer
obligatoirement.
• Remettre en place le filtre puis le bouchon de vidange
avec son joint. Resserrer au couple prescrit.
• Remplir le moteur avec la quantité d’huile
recommandée et replacer la jauge.
• Démarrer le moteur et contrôler l’absence de fuite.

Note 
Type d’huile recommandé : SAE 10W40
Quantité d’huile nécessaire : 0,9 litre

ATTENTION
L’huile chaude peut occasionner des brûlures sévères. 
Prendre toutes les précautions nécessaires en effectuant la 
vidange.

A
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Inspection et entretien

Vidange de l’huile de transmission 
(selon modèle)

Remplacer l’huile de transmission conformément aux 
indications du tableau d’entretien périodique.
• Faites en sorte que le véhicule soit à température de
fonctionnement (transmission chaude).
• Placez le véhicule sur la béquille centrale ou, à défaut,
sur une surface plane et attendre quelques instants que 
le niveau d’huile se stabilise
• Après avoir placé sous la transmission un récipient
d’une capacité suffisante, retirez avec précaution le
bouchon de vidange et laissez s’écouler l’huile.
• Nettoyez le bouchon de vidange avec son joint.
Si celui-ci présente des traces d’usure, le remplacer
obligatoirement.
• Remettre en place le bouchon de vidange avec son
joint. Resserrer au couple prescrit.
• Remplir le carter de transmission avec la quantité
d’huile recommandée et replacer la jauge.
• Rouler avec le véhicule pendant quelques minutes et
contrôler l’absence de fuite.
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Inspection et entretien

• Remplir le carter de transmission avec la quantité
d’huile recommandée et replacer la jauge.
• Rouler avec le véhicule pendant quelques minutes et
contrôler l’absence de fuite.

Note 
Type d’huile recommandé : SAE 85W90
Quantité d’huile nécessaire : 0,11 litre

ATTENTION
L’huile chaude peut occasionner des brûlures sévères. 
Prendre toutes les précautions nécessaires en effectuant 
la vidange.
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Inspection et entretien

Nettoyage/remplacement du filtre à air

Nettoyez et/ou remplacer le filtre à air conformément 
aux indications du tableau d’entretien périodique.
• Placez le véhicule sur la béquille centrale ou, à défaut,
sur une surface plane.
• Retirez les vis du couvercle de filtre à air (A) et retirer
ce dernier.

Modèle avec  filtre papier
• Utilisez de l’air comprimé pour chasser la poussière.

Note
Veillez à toujours appliquez le jet d’air de l’intérieur vers 
l’extérieur du filtre.  

Modèle avec  filtre mousse
• Trempez le filtre dans un solvant adapté. Si le filtre
présente des traces d’usure ou de déchirure, le
remplacer obligatoirement.
• Appliquez une petite quantité d’huile moteur sur le
filtre et faire pénétrer en profondeur. Le filtre doit être
légèrement humide, essuyer l‘excèdent si besoin.
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• Replacer le filtre dans son logement et revissez le
couvercle.

• Essuyer le filtre propre et laissez le sécher
complètement.

Note 
Purgez le reniflard du boîtier de filtre à air tous les 1000 km. 

Avertissement
Dans le cas d’une utilisation du véhicule dans des zones 
poussiéreuses, effectuez le nettoyage du filtre plus
fréquemment.
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Nettoyage/remplacement de la bougie

Nettoyez et/ou remplacer la bougie conformément aux 
indications du tableau d’entretien périodique.

Note 
La bougie est un composant essentiel du moteur dans la 
mesure où son état témoigne des problèmes de carburation 
que peut rencontrer le moteur.

• Placez le véhicule sur la béquille centrale ou, à défaut,
sur une surface plane.
• Selon le modèle, démontez le ou les panneaux qui
donnent accès à la bougie puis retirez l’antiparasite.
• À l’aide de l’outil présent dans la trousse de bord,
démontez la bougie en veillant à ce qu’aucun corps
étranger ne pénètre dans le moteur une fois la bougie
démontée.
• Contrôlez la couleur de l‘électrode et l’état de l’isolant
afin de détecter tout problème de fonctionnement. Une 
couleur légèrement brunâtre de l’isolant  autour  de
l‘électrode  témoigne  d’une carburation correcte.
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Si l’isolant est blanc ou noir (dépôts gras), la carburation 
doit être réglée par un distributeur agréé. Si l’électrode 
présente des signes d’usure, remplacez la bougie.
• Nettoyez l’électrode de la bougie à l’aide d’une brosse
adaptée (jamais de brosse métallique).
• Contrôlez le jeu au niveau de l’électrode à l’aide de cales
spécifiques. Si besoin, augmentez le jeu en écartant
l’électrode avec précaution à l’aide d’un couteau ou
réduire le jeu en tapotant légèrement sur l’électrode
avec une cale en bois.
• Nettoyez le filetage de la bougie et contrôlez l’état du
joint métallique. Si le joint présente des traces d’usure
ou est endommagé, remplacez la bougie.
• Remettre la bougie en place et resserrez au couple
recommandé.
• Replacer l’antiparasite et remontez les panneaux
d’accès.

Note 
Type de bougie recommandée : CR7HSA ou équivalent
Jeu à l’électrode : 0,7 à 0,8 mm
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SYSTÈME DE FREINAGE

Modèle avec frein(s) à disque
Si le niveau du liquide de frein s’approche du niveau 
Mini, s’assurer d’abord qu’aucune fuite n’existe dans le 
circuit. S’assurer ensuite que les plaquettes n’atteignent 
pas le niveau d’usure minimal.

Remise à niveau du liquide de frein
• Placez le véhicule sur la béquille centrale ou, à défaut,
sur une surface plane.
• Dans le cas du frein avant, placez le guidon de manière
à ce que le bocal de liquide de frein soit bien horizontal
(A).
• Démontez le couvercle du bocal en veillant à ce
que le liquide ne s’écoule pas. Si besoin, essuyez
immédiatement tout débordement.
• Complétez le niveau exclusivement avec du liquide
de frein neuf et du type recommandé (généralement
indiqué sur le couvercle du réservoir).
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Avertissement 
Le liquide de frein peut endommager les surfaces 
plastiques ou les surfaces peintes.

Le liquide de frein et d’autres composants du circuit 
de freinage doivent être remplacés régulièrement, 
conformément aux recommandations du manuel 
d’entretien. Faites effectuer cette opération par un 
distributeur agréé.

Note
Liquide de frein recommandé : DOT3 ou supérieur
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BATTERIE ET SYSTÈME ÉLECTRIQUE

Batterie
La plupart des modèles NECO font appel à des batteries 
scellées sans entretien. Toutefois, la charge d’une 
batterie diminue progressivement lorsque le véhicule 
n’est pas utilisé pendant un certain temps ou lorsqu’il 
est utilisé dans des conditions de froid extrême.

Contrôlez régulièrement la charge de la batterie afin 
d’éviter tout problème.
• Coupez le contact avant toute intervention sur la
batterie.
• Démontez les différents panneaux permettant l’accès
à la batterie (A).
• Démontez les câbles d’alimentation en commençant 
obligatoirement par le câble négatif (-)
• S’assurer que la batterie ne présente aucun signe de
fuite et/ou de gonflement. En cas de doute, la remplacer.
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• Mettre la batterie en charge en utilisant un chargeur
spécial 2 roues de charge soit égal à 1/10 de la capacité
totale de la batterie (Ex : 0,6 Ah pour une batterie de
12V/6Ah).
• Contrôler la tension de la batterie avant le remontage.
• Remonter dans l’ordre inverse du remontage (câble
positif en premier)

Note
Tension nominale d’une batterie chargée : 12,7 V

Avertissement
La batterie est un élément qui peut s’avérer dangereux 
dans certains cas.
- ne pas manipuler une batterie à proximité d’une flamme
- ne jamais tenter d’ouvrir une batterie de type scellée.
- ne jamais tenter de charger une batterie pour 2 roues
avec un chargeur automobile.
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FUSIBLES
En cas de panne de courant, contrôlez l’état du/des 
fusibles :
• Coupez le contact avant toute intervention sur les
fusibles.
• Tentez d’identifier la cause éventuelle de la panne:
dommage sur le faisceau électrique, présence
d’humidité sur les contacts…
• Démontez les différents panneaux permettant
l’accès à la boîte à fusibles. Celle-ci est généralement
située à proximité de la batterie.
• Extraire le ou les fusible et contrôlez leur état.
Remplacez si nécessaire par un fusible identique.
•  Remettre le contact et s’assurer du bon
fonctionnement du système électrique.
• Si le fusible claque de nouveau, contactez un
distributeur agréé.

Avertissement
Remplacer un fusible par un composant étranger peut 
entraîner des dommages importants sur le système 
électrique et/ou un incendie.



- 50 -

Inspection et entretien

ENTREPOSAGE ET REMISE EN ROUTE

Si le véhicule doit être entreposé pensant plus de 2 mois, prendre les 
précautions suivantes :
• Entreposer le véhicule dans un endroit sec et ventilé
• Remplir le réservoir de carburant à son maximum
• Débrancher et retirer la batterie
• Placer le véhicule sur la béquille centrale et, si possible, placez une cale
sous les bras de fourche afin de décoller légèrement la roue avant du sol
Au moment de la remise en route, prendre les précautions suivantes :
• Réinstallez la batterie la batterie après l’avoir rechargée conformément
aux instructions de ce manuel
• Contrôlez la pression des pneumatiques

Avertissement
Remplacer un fusible par un composant étranger peut entraîner des dommages 
importants sur le système électrique et/ou un incendie.
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CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES

Moteur Monocylindre, 4 temps, simple ACT / 4 soupapes, 
refroidissement par air

Cylindrée 125 cm3

Rapport volumétrique 10,7 à 1

Puissance maximale 5,6 kW à 7000 tr/min

Couple maximal 7,2  Nm à 6000 tr/min

Alimentation Injection Electronique 

Démarrage Électrique

Allumage Électronique CDI

Bougie A7TC

Ecartement à l’électrode 0,6 à 0,7 mm

Batterie 12V/9Ah

Embrayage Automatique

Boîte Automatique à double variateur

Transmission finale Par courroie

Cadre Type ouvert en acier

Suspension avant Fourche télescopique à axe déporté
Débattement NC





- 54 -

Type de carburant recommandé SP95 ou 98

Capacité d’huile moteur 0,9 litre

Type d’huile moteur recommandée SAE15W40

Capacité d’huile de transmission 0,11 litre

Type d’huile de transmission recommandée SAE15W40



"

MOOOF nv.
Service garantie NECO 
Rijksweg 440
8710 Wielsbeke

BELGIQUE

AFFRANCHIR 
ICI



"
DEMANDE D’ENREGISTREMENT DE GARANTIE

MODÈLE : ......................................................................................... NUMÉRO CHÂSSIS : .............................................................................................................................
COULEUR : ....................................................................................... DATE DE LIVRAISON : ...........................................................................................................................
IMMATRICULATION :  .........................................................................................................................................................................................................................................
NOM : ......................................................................................................................................................................................................................................................................
ADRESSE : ..............................................................................................................................................................................................................................................................
CODE POSTAL : ...............................................................................VILLE : .......................................................................................................................................................

Je reconnais avoir pris connaissance des conditions de garantie telles que décrites dans les pages 5 à 9 du Manuel de l’Utilisateur. 
Je reconnais également avoir prix possession d’un véhicule conforme à la loi en vigueur.

Signature client Signature revendeur Date

Exemplaire à retourner à MOOOF nv
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REVENDEUR
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